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L’immobilier d'entreprise :  
destination Seine-Saint-Denis, arrêt en gare 
Mercredi 10 novembre 2010 – 8 h 15 à 10 h 30 
à la Chambre de commerce et d'industrie de Paris Seine-Saint-Denis 
A l’heure des projets du Grand Paris et Arc Express, les échanges et la 
mobilité sont au cœur des réflexions. La localisation des gares constitue un 
levier pour le développement économique, social et urbain de la Seine-Saint-
Denis.  

• Est-ce pour autant une condition suffisante pour favoriser le 
développement économique, l’implantation de bureaux, pour attirer les 
entreprises et créer de l’emploi ?  

• Comment les gares de demain seront-elles imaginées ?  

• Comment seront-elles intégrées à la ville ? 

La réunion du 10 novembre prochain, organisée par la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris Seine-Saint-Denis, en partenariat avec 
l’Agence de développement Seine-Saint-Denis Avenir et l’unité territoriale de 
Saint-Saint-Denis de la DRIEA-IF vous permettra de :  

 
• débattre des dernières tendances du marché séquano-dionysien et de 

dessiner des projections à court terme, à travers l’analyse du tableau de 
bord de l’immobilier du 1er semestre 2010. 

• échanger et débattre avec nos intervenants sur les gares en Seine-Saint-
Denis : un enjeu pour l’aménagement urbain et l’immobilier.  

 
 
Introduction : Guy COSTE, Président de la CCIP Seine-Saint-Denis 
 
Les dernières tendances du marché. Quelles projections à court terme ? 
Tableau de bord de l’immobilier d’entreprise en Seine-Saint-Denis au  
1er semestre 2010.  

 Claude OGIER, Directeur Général du GRECAM ; 
 
Les entreprises redonnent des couleurs à la Seine-Saint-Denis  

 Francis DUBRAC, Président du Directoire de Seine-Saint-Denis Avenir 

Les gares en Seine-Saint-Denis : un enjeu pour l’aménagement urbain  
et l’immobilier 

 Patrice CHARRIE, Directeur Général, Séquano Aménagement 
 Didier MARTIN, Directeur de l’atelier Grand Paris, Atelier Christian de 

Portzamparc (ACDP) 
 Bernard CAROUGE, Directeur du Développement Ile-de-France,  

Klépierre-Ségécé 
 Jean-François COLLE, Directeur de l’environnement du travail, GENERALI 
 Louis MOUTARD, Responsable du Pôle Aménagement Urbain, AREP Ville 

 
Conclusion : Christian LAMBERT, Préfet de la Seine-Saint-Denis (sous réserve) 
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